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(54) Dispositif et procédé de préparation au montage d’une lentille ophtalmique de lunettes

(57) L’invention concerne un procédé de préparation
de lentilles ophtalmiques en vue de leur montage sur des
montures de lunettes, à l’aide d’un dispositif de prépara-
tion (1) adapté à exécuter des fonctions contribuant à la
préparation des lentilles ophtalmiques.

Selon l’invention, le procédé de préparation com-
prend les étapes consistant à :
a) établir et mémoriser un indicateur d’un état de dispo-
nibilité d’au moins une fonction vérifiée parmi lesdites
fonctions,
b) acquérir une consigne de préparation d’au moins une
lentille ophtalmique,
c) déduire de ladite consigne de préparation acquise la-
quelle ou lesquelles desdites fonctions sont nécessaires
à la préparation de ladite lentille ophtalmique,
d) vérifier si ledit indicateur révèle que chaque fonction
vérifiée est disponible, puis

dans l’affirmative, préparer ladite lentille ophtalmique, ou
dans la négative, interrompre ou renoncer à la prépara-
tion de chaque lentille ophtalmique dont les fonctions né-
cessaires à sa préparation comportent ladite fonction vé-
rifiée, et procéder à la préparation d’au moins une autre
lentille ophtalmique dont les fonctions nécessaires à sa
préparation ne comportent pas ladite fonction vérifiée.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine de la lunetterie.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un procédé
et un dispositif de préparation de lentilles ophtalmiques
en vue de leur montage sur des montures de lunettes.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] La partie technique du métier de l’opticien con-
siste à monter des paires de lentilles ophtalmiques (ou
« job ») sur des montures de lunettes sélectionnées par
des clients.
[0004] La préparation d’un tel job de lentilles ophtal-
miques se décompose en cinq opérations principales :

- l’acquisition de données relatives à la forme de la
monture, qui consiste par exemple, sur une monture
de lunettes cerclée, à palper les rainures parcourant
l’intérieur des deux cercles de la monture de lunet-
tes, de manière à en déduire les formes tridimen-
sionnelles de ces deux cercles,

- le centrage des deux lentilles qui consiste à déter-
miner les positions que devront occuper ces deux
lentilles sur la monture de lunettes pour être conve-
nablement centrées en regard des pupilles du por-
teur, de manière à ce qu’elles exercent convenable-
ment les fonctions optiques pour lesquelles elles ont
été conçues,

- le blocage des lentilles, qui consiste à déposer un
accessoire de blocage sur chaque lentille en une
position déterminée, de manière à faciliter ensuite
la préhension de ces lentilles et à conférer un réfé-
rentiel optique à chacune des deux lentilles,

- le détourage des lentilles qui consiste à usiner ou à
découper leurs contours à la forme souhaitée, comp-
te tenu des données relatives à la forme de la mon-
ture de lunettes et aux paramètres de centrage dé-
finis, et enfin,

- la finition des lentilles qui consiste, selon le type de
la monture, à biseauter ou à percer ou à rainer les
lentilles, puis à les polir et à les chanfreiner.

[0005] Ces différentes opérations sont successive-
ment menées par l’opticien sur différents appareils de
palpage, de centrage, de blocage et d’usinage. Ces dif-
férents appareils forment ainsi une chaîne permettant de
préparer de manière séquentielle une pluralité de len-
tilles.
[0006] Chaque appareil comporte à cet effet un ou plu-
sieurs moyens permettant d’exécuter l’ensemble des
opérations précitées. A titre d’exemple, un appareil d’usi-
nage peut comporter une meule principale pour détourer
les lentilles, une meule de biseautage pour biseauter les
lentilles, et un module de finition pour rainer, chanfreiner,
polir et percer les lentilles.
[0007] Cette chaîne de préparation de lentilles est ef-

ficace si l’ensemble des appareils fonctionnement cor-
rectement. En revanche, si l’un des moyens de l’un des
appareils présente une défaillance, l’ensemble de la
chaîne de préparation doit être arrêtée, en attendant la
venue d’un technicien compétent.
[0008] On connaît par exemple du document EP 1 676
683 un procédé de préparation de lentilles ophtalmiques
au cours duquel les opérations de détourage et de per-
çage des lentilles sont suspendues lorsque le dispositif
d’usinage détecte que le foret de perçage est cassé. L’op-
ticien est alors dépendant de la rapidité d’intervention du
technicien, si bien qu’il peut prendre un retard considé-
rable sur son travail, ne lui permettant pas de livrer à la
date souhaitée les paires de lunettes commandées par
ses clients.

OBJET DE L’INVENTION

[0009] Afin notamment de remédier à l’inconvénient
précité de l’état de la technique, la présente invention
propose un dispositif et un procédé de préparation de
lentilles ophtalmiques permettant de continuer à prépa-
rer des lentilles ophtalmiques même lorsqu’un moyen de
l’un des appareils de la chaîne de préparation de lentilles
présente une défaillance.
[0010] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un procédé de préparation de lentilles ophtalmiques
à l’aide d’un dispositif de préparation adapté à exécuter
des fonctions contribuant à la préparation des lentilles
ophtalmiques, qui comprend les étapes consistant à :

a) établir et mémoriser un indicateur d’un état de
disponibilité d’au moins une fonction vérifiée parmi
lesdites fonctions,
b) acquérir une consigne de préparation d’au moins
une lentille ophtalmique,
c) déduire de ladite consigne de préparation acquise
laquelle ou lesquelles desdites fonctions sont néces-
saires à la préparation de ladite lentille ophtalmique,
d) vérifier si ledit indicateur révèle que chaque fonc-
tion vérifiée est disponible, puis
dans l’affirmative, préparer ladite lentille ophtalmi-
que, ou
dans la négative, interrompre ou renoncer à la pré-
paration de chaque lentille ophtalmique dont les
fonctions nécessaires à sa préparation comportent
ladite fonction vérifiée, et procéder à la préparation
d’au moins une autre lentille ophtalmique dont les
fonctions nécessaires à sa préparation ne compor-
tent pas ladite fonction vérifiée.

[0011] Ainsi, grâce à l’invention, si l’une des fonctions
de l’un des appareils de la chaîne de préparation de len-
tilles est défaillante, il est prévu de sélectionner, parmi
les lentilles à préparer, celles pouvant être préparées
sans utiliser cette fonction défaillante. La chaîne séquen-
tielle de préparation de lentilles n’est ainsi pas interrom-
pue, de sorte que l’opticien peut continuer à travailler.
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[0012] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives du procédé de préparation conforme à l’inven-
tion sont les suivantes :

- le dispositif de préparation comportant une première
fonction vérifiée de biseautage des lentilles ophtal-
miques, et/ou une seconde fonction vérifiée de rai-
nage des lentilles ophtalmiques et/ou une troisième
fonction vérifiée de perçage des lentilles ophtalmi-
ques et/ou une quatrième fonction vérifiée de chan-
freinage des lentilles ophtalmique, à l’étape d),

- si ledit indicateur révèle que ladite première fonction
vérifiée est indisponible, on interrompt ou renonce à
la préparation de chaque lentille ophtalmique à mon-
ter dans une monture de lunettes cerclée, ou

- si ledit indicateur révèle que ladite seconde fonction
vérifiée est indisponible, on interrompt ou renonce à
la préparation de chaque lentille ophtalmique à mon-
ter dans une monture de lunettes à arcades, ou

- si ledit indicateur révèle que ladite troisième fonction
vérifiée est indisponible, on interrompt ou renonce à
la préparation de chaque lentille lentille ophtalmique
à monter dans une monture de lunettes percée, ou

- si ledit indicateur révèle que ladite quatrième fonc-
tion vérifiée est indisponible, on interrompt ou renon-
ce à la préparation de chaque lentille lentille ophtal-
mique à monter dans une monture de lunettes à ar-
cade ou percée ;

- le dispositif de préparation comportant au moins un
moyen préféré conçu pour exécuter ladite fonction
vérifiée, à l’étape a), l’indicateur de l’état de fonction-
nement de ladite fonction vérifiée est établi comme
disponible si ledit moyen préféré est apte à exécuter
ladite fonction vérifiée ;

- à l’étape a), on détermine l’état de fonctionnement
et/ou d’usure dudit moyen préféré et, à l’étape b), la
consigne de préparation acquise est fonction de
l’état de fonctionnement et/ou d’usure déterminé ;

- le dispositif de préparation comportant comme
moyens préférés une meule de détourage et/ou une
fraise et/ou une meule de biseautage et/ou une meu-
le de rainage et/ou un foret de perçage et/ou une
meule de chanfreinage et/ou une meule de polissa-
ge, à l’étape a), l’état d’usure d’au moins un desdits
moyens préférés est déterminé et, à l’étape b), la
consigne de préparation acquise

comporte une consigne de pilotage de la vitesse de ro-
tation dudit moyen préféré qui est fonction dudit état
d’usure ;

- le dispositif de préparation comportant une meule
de détourage des lentilles ophtalmiques et un moyen
d’arrosage de ladite meule de détourage pourvu
d’une pompe à eau, la consigne de préparation ac-
quise à l’étape b) comporte le pilotage du moyen
d’arrosage en circuit fermé si ladite pompe à eau est
en état de fonctionnement ou le pilotage du moyen

d’arrosage en circuit ouvert si ladite pompe à eau
est défaillante ;

- le dispositif de préparation comportant au moins un
moyen alternatif permettant d’exécuter ladite fonc-
tion vérifiée, à l’étape a), l’indicateur de l’état de fonc-
tionnement de ladite fonction vérifiée est établi com-
me disponible si l’un au moins des moyens préféré
ou alternatif est apte à exécuter ladite fonction
vérifiée ;

- le dispositif de préparation comportant une meule
de détourage préférée pour exécuter une fonction
de détourage de lentilles ophtalmiques robustes et
une fraise, ledit moyen alternatif pour exécuter la
fonction de détourage comporte ladite fraise ;

- le dispositif de préparation comportant une fraise
préférée pour exécuter une fonction de détourage
de lentilles ophtalmiques (20) fragiles ou glissantes
et une meule de détourage, ledit moyen alternatif
pour exécuter la fonction de détourage comporte la-
dite meule de détourage ;

- le dispositif de préparation comportant une meule
de biseautage préférée pour exécuter une fonction
de biseautage des lentilles ophtalmiques et une frai-
se et/ou une meule de chanfreinage, ledit moyen
alternatif pour exécuter la fonction de biseautage
comporte ladite fraise et/ou ladite meule de
chanfreinage ;

- le dispositif de préparation comportant une meule
de rainage préférée pour exécuter une fonction de
rainage des lentilles ophtalmiques et un foret de per-
çage, ledit moyen alternatif pour exécuter la fonction
de rainage comporte ledit foret de perçage ;

- le dispositif de préparation comportant un foret de
perçage préféré pour exécuter une fonction de per-
çage des lentilles ophtalmiques et une fraise, ledit
moyen alternatif pour exécuter la fonction de perça-
ge comporte ladite fraise.

[0013] L’invention concerne également un dispositif de
préparation de lentilles ophtalmiques en vue de leur mon-
tage sur des montures de lunettes, comportant une plu-
ralité de moyens chacun agencé pour exécuter une fonc-
tion contribuant à préparer lesdites lentilles ophtalmi-
ques, et une unité électronique de pilotage desdits
moyens adaptée à mettre en oeuvre un tel procédé de
préparation.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0014] La description qui va suivre, en regard des des-
sins annexés, donnée à titre d’exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l’invention et comment
elle peut être réalisée.
[0015] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique d’un dispositif
de préparation apte à mettre en oeuvre le procédé
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de préparation selon l’invention ;
- la figure 2 est une vue schématique en perspective

de l’appareil de lecture de contours du dispositif de
préparation de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
de l’appareil centreur-bloqueur du dispositif de pré-
paration de la figure 1 ; et

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
de l’appareil d’usinage du dispositif de préparation
de la figure 1.

[0016] Dans son officine, un opticien dispose généra-
lement d’un dispositif de préparation de lentilles ophtal-
miques qui lui permet, après réception de lentilles oph-
talmiques brutes (c’est-à-dire non détourées), de prépa-
rer ces lentilles ophtalmiques afin de pouvoir les monter
sur les montures de lunettes choisies par ses clients.
[0017] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment un tel dispositif de préparation 1 de lentilles oph-
talmiques, qui comporte un appareil de lecture de con-
tours 100, un appareil centreur-bloqueur 200, et un ap-
pareil d’usinage 300 pilotés par une unité de pilotage 2.
[0018] Ces trois appareils 100, 200, 300 forment une
chaîne de préparation séquentielle de lentilles ophtalmi-
ques, en ce sens que les lentilles ophtalmiques en cours
de préparation doivent successivement passer sur ces
trois appareils avant d’être montables sur les montures
de lunettes sélectionnées par les clients de l’opticien.
[0019] Cette chaîne de préparation pourrait bien sûr
comporter d’autres appareils, tels que par un exemple
un appareil de palpage de lentilles ophtalmiques. Toute-
fois, par soucis de clarté, le présent exposé se limitera
à ces seuls appareils 100, 200, 300.
[0020] Il existe trois principales catégories de montu-
res de lunettes sélectionnables par les clients de l’opti-
cien, dont des montures de lunettes cerclées, des mon-
tures de lunettes semi-cerclées (ou « à arcades »), et
des montures de lunettes percées.
[0021] Une monture de lunettes 10 cerclée, telle que
celle représentée sur la figure 2, comporte deux cercles
11 (ou entourages) destinés chacun à accueillir une len-
tille ophtalmique. Ces deux cercles 11 sont reliés l’un à
l’autre par un pont ou pontet 12. Ils sont en outre chacun
équipés d’une plaquette nasale apte à reposer sur le nez
du porteur (ou client) et d’une branche 14 apte à reposer
sur l’une des oreilles du porteur. Les deux cercles 11 de
la monture de lunettes 10 présentent chacun, le long de
leurs faces intérieures, une rainure (ou drageoir) de sec-
tion en forme de dièdre, permettant à chaque cercle 11
d’accueillir une lentille ophtalmique présentant sur son
champ une nervure d’emboîtement (ou biseau).
[0022] Une monture de lunettes semi-cerclée se diffé-
rencie d’une monture de lunettes cerclée en ce qu’elle
comporte non pas deux cercles fermés, mais deux por-
tions de cercle (ou arcades), et deux fils qui ferment ces
arcades pour maintenir les lentilles ophtalmiques en pla-
ce. Les deux arcades de la monture de lunettes présen-
tent chacune, le long de leurs faces intérieures, une ner-

vure leur permettant d’accueillir une lentille ophtalmique
présentant sur son champ une rainure d’emboîtement.
[0023] Une monture de lunettes percée est dépourvue
de cercles. Son pontet et ses branches sont en revanche
équipés d’ergots adaptés à être engagés au travers de
perçages prévus en correspondance sur les lentilles oph-
talmiques, de manière que les lentilles et la monture for-
ment une ensemble rigide.
[0024] Pour permettre aux clients de l’opticien de
mieux percevoir les formes des montures de lunettes
lorsqu’ils les choisissent, les montures de lunettes sont
généralement livrées à l’opticien avec des lentilles non
correctrices, dites de présentation.
[0025] Les lentilles ophtalmiques 20 brutes que l’opti-
cien doit usiner avant de les emboîter sur leurs montures
de lunettes, en lieu et place des lentilles de présentation,
présentent quant à elles une tranche de contour initial
circulaire.
[0026] Elles présentent par ailleurs des faces optiques
avant et arrière de formes déterminées, de manière à
présenter des caractéristiques optiques conformes aux
prescriptions des clients pour lesquels elles ont été com-
mandées.
[0027] Elles sont par ailleurs pourvues de marquages
qui permettent de repérer les positions de points remar-
quables de ces lentilles, afin de déterminer les positions
des référentiels optiques de ces lentilles. La connaissan-
ce de ce référentiel optique est en effet essentielle pour
que l’opticien puisse monter les lentilles ophtalmiques
dans les montures de lunettes de telle sorte que, une fois
le client (ou « porteur ») portant sa paire de lunettes, les
centres optiques des lentilles soient précisément situés
en regard des pupilles du client.
[0028] La préparation des lentilles ophtalmiques 20
brutes consiste donc à ramener leurs contours à la forme
souhaitée, de telle manière qu’elles puissent être mon-
tées dans les montures de lunettes sélectionnées par les
clients en assurant correctement les fonctions optiques
pour lesquelles elles ont été conçues.

Appareil de lecture de contours

[0029] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 2, l’appareil de lecture de contours 100 du dispositif
de préparation 1 permet de relever la forme des cercles
11 de montures de lunettes 10 cerclées.
[0030] Cet appareil de lecture de contours 100 est bien
connu de l’homme du métier et ne fait pas en propre
l’objet de l’invention décrite. Son architecture et son fonc-
tionnement sont par exemple décrits en détail dans le
document de brevet EP 0 750 172.
[0031] Tel que représenté sur la figure 2, cet appareil
comporte un capot supérieur 101 recouvrant l’ensemble
de l’appareil à l’exception d’une portion supérieure cen-
trale dans laquelle est disposée la monture de lunettes
10.
[0032] Il comporte un jeu de deux mâchoires 102 dont
au moins une des mâchoires 102 est mobile par rapport
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à l’autre de sorte que les mâchoires 102 peuvent être
rapprochées ou écartées l’une de l’autre pour former un
dispositif de serrage. Chacune des mâchoires 102 est
de plus munie de deux pinces formées chacune de deux
plots 103 mobiles pour être adaptés à serrer entre eux
la monture de lunettes 10 afin de l’immobiliser.
[0033] Dans l’espace laissé visible par l’ouverture su-
périeure centrale du capot 101, un châssis 104 est visi-
ble. Une platine (non visible) peut se déplacer en trans-
lation sur ce châssis 104 selon un axe de transfert A3.
Sur cette platine est monté tournant un plateau tournant
105. Ce plateau tournant 105 est donc apte à prendre
deux positions sur l’axe de transfert A3, dont une pre-
mière position dans laquelle le centre du plateau tournant
105 est disposé entre les deux paires de plots 103 fixant
le cercle droit de la monture de lunettes 10, et une se-
conde position dans laquelle le centre du plateau tour-
nant 105 est disposé entre les deux paires de plots 103
fixant le cercle gauche de la monture de lunettes 10.
[0034] Le plateau tournant 105 possède un axe de ro-
tation A4 défini comme l’axe normal à la face avant de
ce plateau tournant 105 et passant par son centre. Il est
adapté à pivoter autour de cet axe par rapport à la platine.
Le plateau tournant 105 comporte par ailleurs une lumiè-
re 106 oblongue en forme d’arc de cercle à travers la-
quelle saille un palpeur 110. Ce palpeur 110 comporte
une tige support 111 d’axe perpendiculaire au plan de la
face avant du plateau tournant 105 et, à son extrémité
libre, un doigt de palpage 112 d’axe perpendiculaire à
l’axe de la tige support 111. Ce doigt de palpage 112 est
destiné à suivre par glissement ou éventuellement rou-
lement l’arête de fond du drageoir de chaque cercle 11
de la monture de lunettes 10.
[0035] L’appareil de lecture de contours 100 comporte
des moyens d’actionnement (non représentés) adaptés,
d’une première part, à faire glisser la tige support 111 le
long de la lumière 106 afin de modifier sa position radiale
par rapport à l’axe de rotation A4 du plateau tournant
105, d’une deuxième part, à faire varier la position an-
gulaire du plateau tournant 105 autour de son axe de
rotation A4, et, d’une troisième part, à positionner le doigt
de palpage 112 du palpeur 110 à une altitude plus ou
moins importante par rapport au plan de la face avant du
plateau tournant 105.
[0036] L’appareil de lecture de contours 100 comporte
enfin des moyens d’acquisition de la position de l’extré-
mité du doigt de palpage 112 du palpeur 110, permettant
d’acquérir les formes des cercles de la monture de lu-
nettes cerclée 10 bloquée entre les plots 103.
[0037] Pour acquérir les formes des lentilles de pré-
sentation des montures de lunettes semi-cerclées ou
percées, l’appareil de lecture de contours 100 est associé
à un appareil de capture d’images (non représenté) qui
comporte des moyens d’acquisition d’images et des
moyens de traitement d’images. Cet appareil de capture
d’image permet ainsi d’acquérir des clichés des montu-
res de lunettes équipées de leurs lentilles de présenta-
tion, et de traiter ces clichés pour en déduire les formes

des lentilles de présentation.

Appareil centreur-bloqueur

[0038] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 3, l’appareil centreur-bloqueur 200 du dispositif de pré-
paration 1 est conçu pour, d’une part, relever les positions
des marquages des lentilles ophtalmiques 20 à préparer,
et, d’autre part, bloquer ces lentilles ophtalmiques en dé-
posant dessus des accessoires de blocage.
[0039] Cet appareil centreur-bloqueur 200 est bien
connu de l’homme du métier et ne fait pas en propre
l’objet de l’invention décrite. Son architecture et son fonc-
tionnement sont par exemple décrits en détail dans le
document de brevet EP 1 722 924.
[0040] Tel que représenté sur la figure 3, cet appareil
comporte :

- un bâti 204 agencé pour délimiter un pupitre de tra-
vail 201 accessible à l’opticien,

- un mécanisme de maintien 202 de la lentille ophtal-
mique 20 en cours de préparation,

- des moyens de centrage optique de cette lentille
ophtalmique 20,

- un écran de visualisation 205 fixé sur le bâti 204, et
- des moyens de blocage 206 de la lentille ophtalmi-

que 20.

[0041] Le mécanisme de maintien 202 comporte ici un
jeu de trois mors 214 à serrage concentrique portés cha-
cun par un bras 215 pivotant autour d’un axe. Le serrage
des mors 214 est commandé par un moteur 217, via un
pignon 218 et une couronne 219 adaptée à entraîner les
bras 215 en rotation. Une cellule 220, optique ou élec-
tromagnétique, permet au moteur 217 de connaître la
position de la couronne 219.
[0042] Les moyens de centrage comportent ici une pla-
que support 221 transparente disposée en dessous du
mécanisme de maintien 202, des moyens d’éclairement
de la lentille ophtalmique 20 disposés au-dessus du mé-
canisme de maintien 202, et des moyens d’acquisition
et d’analyse de la lumière transmise par ladite lentille
ophtalmique 20 au travers de la plaque support 221. Ces
moyens d’acquisition et d’analyse comprennent ici une
caméra numérique, des moyens de traitement d’images
adaptés à traiter le signal obtenu en sortie de la caméra
numérique et des moyens d’affichage du signal traité,
constitués par l’écran de visualisation 205. Ces moyens
de centrage permettent en particulier d’acquérir une ima-
ge de la lentille ophtalmique 20 et de ses marquages, et
d’en déduire la position du référentiel optique de la lentille
ophtalmique 20.
[0043] Les moyens de blocage comportent quant à eux
un bras de positionnement 206, préférentiellement auto-
matisé, relié au bâti 204 et adapté à prendre à l’aide d’une
pince un accessoire de blocage disposé sur un récepta-
cle 207 et à venir le déposer en un emplacement déter-
miné sur la face avant de ladite lentille ophtalmique 20,
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fonction de la position acquise du référentiel optique de
cette lentille.
[0044] L’accessoire de blocage forme ainsi un repère
représentatif de la position du référentiel optique de la
lentille ophtalmique acquis par les moyens de centrage
optique. Il est destiné à être engagé dans un logement
correspondant de l’appareil d’usinage 300, de manière
que ce dernier acquiert la position du référentiel optique
de la lentille ophtalmique.

Appareil d’usinage

[0045] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 4, l’appareil d’usinage 300 du dispositif de préparation
1 permet d’usiner les lentilles ophtalmiques 20 en fonc-
tion des données acquises par l’appareil de lecture de
contours 100 et par l’appareil centreur-bloqueur 200.
[0046] Cet appareil d’usinage 300 est bien connu de
l’homme du métier et ne fait pas en propre l’objet de
l’invention décrite. Il peut être réalisé sous la forme de
toute machine de découpage ou d’enlèvement de matiè-
re apte à modifier le contour de la lentille ophtalmique 20
pour l’adapter à la forme de la monture sélectionnée.
[0047] Tel que représenté sur la figure 4, cet appareil
est constitué par une meuleuse 300 automatique, com-
munément dite numérique. Cette meuleuse comporte en
l’espèce :

- une bascule 301 qui est montée librement pivotante
autour d’un axe de référence A5, en pratique un axe
horizontal, sur un châssis non représenté, et qui sup-
porte la lentille ophtalmique 20 à usiner ;

- un chariot porte-meules calé en rotation sur un axe
de meule A6 parallèle à l’axe de référence A5, qui
est monté mobile en translation selon l’axe de meule
A6 suivant un mouvement de transfert TRA et qui
porte des meules 310, 311 entraînées en rotation
autour de cet axe A6 par un moteur non représenté ;

- un module de finition 320 qui est monté à rotation
autour de l’axe de meule A6, et qui embarque des
moyens de finition de la lentille ophtalmique 20 ; et

- un équipement d’arrosage 340 des meules.

[0048] La bascule 301 est équipée d’un support de len-
tille ici formé par deux arbres de serrage et d’entraîne-
ment en rotation 302, 303 de la lentille ophtalmique 20
à usiner. Ces deux arbres 302, 203 sont alignés l’un avec
l’autre suivant un axe de blocage A7 parallèle à l’axe A5.
Un premier des deux arbres 302 est fixe en translation
suivant l’axe de blocage A7. Le second des deux arbres
303 est au contraire mobile en translation suivant l’axe
de blocage A7 pour réaliser le serrage en compression
axiale de la lentille ophtalmique 20.
[0049] Le pilotage en rotation de cette bascule 301 est
réalisé au moyen d’une biellette 330 dont une extrémité
est articulée par rapport au châssis pour pivoter autour
de l’axe de référence A5, et dont l’autre extrémité est
articulée par rapport à une noix taraudée 331 pour pivoter

autour d’un axe A8 parallèle à l’axe de référence A5. La
noix taraudée 331 est elle-même en prise à vissage avec
une tige filetée 332 de sortie d’un moteur 333. La mise
en marche du moteur 333 permet ainsi de translater la
noix taraudée 331 suivant un mouvement de translation
RES d’axe A9 orthogonal à l’axe de référence A5. La
biellette 330 comporte en outre une butée 334 sur la-
quelle repose la bascule 301, si bien que le mouvement
de translation RES de la noix taraudée 331 permet d’en-
traîner la bascule 301 en rotation autour de l’axe de ré-
férence A5.
[0050] Le train de meules porté par le chariot porte-
meules comporte une meule de détourage 310 cylindri-
que qui permet d’ébaucher la lentille ophtalmique 20 de
manière à ramener son contour initialement circulaire à
une forme proche de celle désirée. Il comporte en outre
une meule de biseautage 311 cylindrique, présentant
une gorge de biseautage 312 permettant de former sur
la tranche de la lentille ophtalmique 20 une nervure d’em-
boîtement en vue de son montage sur une monture de
lunettes cerclée.
[0051] Le module de finition 320 présente une mobilité
de pivotement autour de l’axe de meule A6, appelée mo-
bilité d’escamotage ESC. Cette mobilité lui permet de se
rapprocher ou de s’éloigner de la lentille ophtalmique 20.
[0052] Le module de finition 320 supporte un équipe-
ment de perçage et de fraisage de la lentille ophtalmique
20, et un équipement de rainage, de chanfreinage et de
polissage de cette lentille ophtalmique 20.
[0053] L’équipement de perçage et de fraisage
comporte :

- un support 320A qui est monté pivotant sur le module
de finition 320 autour d’un axe A10 orthogonal à l’axe
de référence A5, et qui est entraîné en rotation par
un moteur non représenté,

- un foret de perçage 321 monté rotatif sur le support
320A suivant un axe de perçage perpendiculaire à
l’axe A10 pour réaliser des trous de perçage dans
la lentille ophtalmique 20, et

- une fraise 322 montée rotative sur le support 320A
à l’opposé du foret de perçage 321, suivant un axe
confondu avec l’axe de perçage, pour détourer la
lentille ophtalmique 20 enserrée entre les deux ar-
bres 302, 303.

[0054] L’équipement de rainage, de chanfreinage et
de polissage se présente sous la forme d’un train de meu-
lettes montées rotatives sur le module de finition 320
autour d’un axe parallèle à l’axe de référence A5. Ce
train de meulettes comporte une meulette de polissage
325 cylindrique, une meulette de rainage 323 en forme
de disque, et une meulette de chanfreinage 324 tronco-
nique.
[0055] Enfin, l’équipement d’arrosage 340 comporte
une pompe à eau 341 dont l’entrée est raccordée à un
conduit d’arrivée d’eau 343 et dont la sortie est raccordée
à une buse 342 d’éjection de l’eau sur les meules 310,
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311. Il comporte également un bac à eau (non représen-
té) qui collecte l’eau éjectée sur les meules.
[0056] Le conduit d’arrivée d’eau 343 est embranché,
d’une part, sur le réseau hydraulique local, et d’autre part,
sur une ouverture prévue au fond du bac à eau. Cet équi-
pement d’arrosage 340 est ainsi conçu pour fonctionner
en circuit ouvert grâce à l’eau du réseau hydraulique lo-
cal, ou en circuit fermé grâce à la pompe à eau 341 qui
pompe l’eau collectée par le bac à eau pour la réinjectée
sur les meules.

Unité de pilotage

[0057] Telle que représentée sur la figure 1, l’unité de
pilotage 2 est ici commune aux trois appareils 100, 200,
300 en ce sens qu’elle communique avec des cartes élec-
troniques prévues sur chacun de ces trois appareils, de
manière à pouvoir les piloter conjointement.
[0058] Cette unité de pilotage 2 est ici formée par un
ordinateur de bureau qui comporte une unité centrale 3
électronique et informatique, un écran d’affichage 4, un
clavier 6 et une souris 5.
[0059] Cette unité de pilotage 2 est programmée pour
piloter les différents moyens d’actionnement des appa-
reils 100, 200, 300 du dispositif de préparation 1 afin
qu’ils exécutent des fonctions contribuant à préparer les
lentilles. Elle permet en particulier de piloter :

- les mâchoires 102 et les plots 103 de l’appareil de
lecture de contours 100 pour qu’ils exécutent une
fonction d’immobilisation de la monture de lunettes
10,

- les moyens d’actionnement du palpeur 110 de l’ap-
pareil de lecture de contours 100 pour qu’ils exécu-
tent une fonction d’acquisition et d’enregistrement
des formes des cercles des montures de lunettes
cerclées 10,

- les moyens d’acquisition et de traitement d’images
de l’appareil de capture d’images (non représenté)
pour qu’ils exécutent une fonction d’acquisition et
d’enregistrement des formes des lentilles de présen-
tation des montures de lunettes semi-cerclées ou
percées,

- le mécanisme de maintien 202 de l’appareil centreur-
bloqueur 200 pour qu’il exécute une fonction d’im-
mobilisation de la lentille ophtalmique 20,

- la caméra de l’appareil centreur-bloqueur 200 pour
qu’elle exécute une fonction d’acquisition et d’enre-
gistrement de la position du référentiel optique de la
lentille ophtalmique 20,

- le bras de positionnement 206 de l’appareil centreur-
bloqueur 200 pour qu’il exécute une fonction de blo-
cage d’un accessoire de blocage sur la lentille oph-
talmique 20,

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-

nement en rotation de la meule de détourage 310 et
la pompe à eau 341 pour qu’ils exécutent une fonc-
tion de détourage par meule de la lentille ophtalmi-
que 20,

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-
nement en rotation du module de finition 320, et les
moteurs d’entraînement en rotation du support 320A
et de la fraise 322 pour qu’ils exécutent une fonction
de détourage par fraise de la lentille ophtalmique 20,

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-
nement en rotation de la meule de biseautage 311
pour qu’ils exécutent une fonction de biseautage de
la lentille ophtalmique 20,

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-
nement en rotation du module de finition 320, et les
moteurs d’entraînement en rotation du support 320A
et du foret de perçage 321 pour qu’ils exécutent une
fonction de perçage de la lentille ophtalmique 20,

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-
nement en rotation du module de finition 320, et le
moteur d’entraînement en rotation de la meulette de
rainage 323 pour qu’ils exécutent une fonction de
rainage de la lentille ophtalmique 20 ;

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-
nement en rotation du module de finition 320, et le
moteur d’entraînement en rotation de la meulette de
chanfreinage 324 pour qu’ils exécutent une fonction
de chanfreinage de la lentille ophtalmique 20 ;

- le moteur d’entraînement en translation du chariot
porte-meules, le moteur 333 d’entraînement en
translation de la noix 331, le moteur d’entraînement
en rotation des arbres 302, 303, le moteur d’entraî-
nement en rotation du module de finition 320, et le
moteur d’entraînement en rotation de la meulette de
polissage 323 pour qu’ils exécutent une fonction de
polissage de la lentille ophtalmique 20.

Procédé de préparation

[0060] Du fait de la pluralité de clients qu’il reçoit, l’op-
ticien travaille généralement sur une pluralité de lentilles
ophtalmiques 20. Cette pluralité de lentilles ophtalmi-
ques 20 forme donc un flux de lentilles à préparer de
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manière séquentielle sur les différents appareils 100,
200, 300 du dispositif de préparation 1.
[0061] Le procédé de préparation séquentielle des len-
tilles ophtalmiques 20 en vue de leur montage sur les
montures de lunettes 10 est alors mis en oeuvre de la
manière suivante.

Étape a)

[0062] Au démarrage du dispositif de préparation 1,
c’est-à-dire lors de sa mise sous tension, l’unité de pilo-
tage 2 procède à une première étape a) de contrôle de
la disponibilité d’au moins une fonction du dispositif de
préparation 1. Ici, l’unité de pilotage 2 procède au con-
trôle de la disponibilité de l’ensemble des fonctions pré-
citées du dispositif de préparation 1.
[0063] L’unité de pilotage 2 établit et mémorise à cet
effet un indicateur de l’état de disponibilité de chaque
fonction du dispositif de préparation 1.
[0064] Pour cela, l’unité de pilotage 2 pilote chacun
des moyens de chacun des appareils 100, 200, 300 pour
déterminer s’ils sont en état de fonctionnement ou s’ils
sont au contraire défaillant. L’unité de pilotage pilote éga-
lement l’appareil d’usinage 300 pour déterminer quel est
le degré d’usure de ses meules.
[0065] Pour contrôler que les moyens de l’appareil de
lecture de contours 100 fonctionnent, l’unité de pilotage
2 pilote le palpeur 110 pour qu’il se déplace dans les trois
dimensions de l’espace, et elle contrôle simultanément
à l’aide de ses moyens d’acquisition la position du pal-
peur, afin de vérifier que le palpeur se déplace effective-
ment selon la trajectoire désirée.
[0066] Pour contrôler que les moyens de l’appareil
centreur-bloqueur 200 et de l’appareil d’usinage 300
fonctionnent, l’unité de pilotage 2 met en oeuvre des mé-
thodes de contrôle telles que celles décrites dans les
documents de brevet FR 2 915 289 et FR 2 894 170.
[0067] Pour déterminer le degré d’usure de chaque
meule ou meulette de l’appareil d’usinage 300, l’unité de
pilotage 2 mémorise le nombre de cycles d’usinage ef-
fectués par chaque meule ou meulette, et elle en déduit
le degré d’usure de cette meule ou meulette.
[0068] Si chacun des moyens contrôlés est en état de
fonctionnement, l’unité de pilotage 2 affecte la valeur 1
à l’ensemble des indicateurs des états de disponibilité
des fonctions du dispositif de préparation 1.
[0069] En revanche, si l’un au moins des moyens con-
trôlés est défaillant, l’unité de pilotage 2 affecte la valeur
0 à ou aux indicateur(s) de l’état de disponibilité de la ou
des fonction(s) exécutées à l’aide de ce moyen.
[0070] A titre d’exemple, si les moyens d’entraînement
en translation du chariot porte-meules de l’appareil d’usi-
nage 300 sont défaillants, l’unité de pilotage 2 affecte la
valeur 0 aux indicateurs des états de disponibilité des
fonctions de détourage, de biseautage, de rainage, de
perçage, de chanfreinage et de polissage.
[0071] En variante, pour réduire le nombre de fonc-
tions indisponibles lorsqu’un moyen contrôlé est dé-

faillant, on peut prévoir que l’unité de pilotage 2 comporte
un logiciel ou un registre de base de données permettant
de trouver des solutions alternatives.
[0072] Ici, l’unité de pilotage 2 comporte un registre de
base de données qui comprend une pluralité d’enregis-
trements chacun associé à une fonction du dispositif de
préparation. Chaque enregistrement comporte un ou des
moyens préférés pour exécuter la fonction associée, et
un ou des moyens alternatifs pour exécuter cette fonction
autrement qu’à l’aide du ou des moyens préférés, au cas
où ce(s) moyen(s) préféré(s) serai(en)t défaillant(s).
[0073] A titre d’exemple, le moyen préféré pour exé-
cuter la fonction de biseautage d’une lentille ophtalmique
20 est la meule de biseautage 311. Un moyen alternatif
pour exécuter cette fonction de biseautage est la fraise
qui, si elle est correctement pilotée, permet de réaliser
une nervure d’emboîtement sur le champ de la lentille
ophtalmique. De cette manière, si la meule de biseautage
est défaillante mais que la fraise est en état de fonction-
nement, l’unité de pilotage 2 affecte la valeur 1 à l’indi-
cateur de l’état de disponibilité de la fonction de biseau-
tage, car elle peut piloter la fraise pour biseauter la lentille
ophtalmique.
[0074] Le registre de base de données comporte plus
précisément ici les enregistrements suivants :

- un enregistrement associé aux fonctions d’acquisi-
tion et d’enregistrement des formes des cercles
d’une monture de lunettes 10 cerclée, qui définit les
moyens de l’appareil de lecture de contours 100
comme moyens préférés, et les moyens de l’appareil
de capture d’images comme moyens alternatifs (ces
derniers étant adaptés à acquérir une image d’une
monture de lunettes cerclée et à en déduire les for-
mes des cercles de cette monture) ;

- un enregistrement associé aux fonctions d’acquisi-
tion et d’enregistrement de la position du référentiel
optique de la lentille ophtalmique 20, qui définit les
moyens de l’appareil centreur-bloqueur 200 comme
moyens préférés, et les moyens d’un appareil cen-
treur-bloqueur de secours comme moyens alterna-
tifs (cas où l’opticien dispose dans son officine d’au
moins deux appareils centreur-bloqueur) ;

- un enregistrement associé à la fonction de blocage
d’un accessoire de blocage sur la lentille ophtalmi-
que 20, qui définit le bras de positionnement 206
comme moyen préféré, et l’écran de visualisation
205 comme moyen alternatif (ce dernier étant adapté
à afficher une image de la lentille indiquant à l’opti-
cien où déposer manuellement l’accessoire de blo-
cage sur la lentille) ;

- un enregistrement associé à la fonction de détoura-
ge par meule de la lentille ophtalmique 20, qui définit
la meule de détourage 310 comme moyen préféré,
et la fraise 322 ou la meule de biseautage 311 com-
me moyen alternatif ;

- un enregistrement associé à la fonction de détoura-
ge par fraise de la lentille ophtalmique 20, qui définit
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la fraise 322 comme moyen préféré, et la meule de
détourage 310 ou la meule de biseautage 311 com-
me moyen alternatif ;

- un enregistrement associé à la fonction de biseau-
tage de la lentille ophtalmique 20, qui définit la meule
de biseautage 311 comme moyen préféré, et la frai-
se comme moyen alternatif ;

- un enregistrement associé à la fonction de rainage
de la lentille ophtalmique 20, qui définit la meule de
rainage 323 comme moyen préféré, et la fraise 322
comme moyen alternatif ;

- un enregistrement associé à la fonction de chanfrei-
nage de la lentille ophtalmique 20, qui définit la meule
de chanfreinage 324 comme moyen préféré, et la
fraise 322 comme moyen alternatif ;

- un enregistrement associé à la fonction de polissage
de la lentille ophtalmique 20, qui définit la meule de
polissage 325 comme moyen préféré, et une partie
cylindrique de la meule de chanfreinage 324 comme
moyen alternatif ;

- un enregistrement associé à la fonction de perçage
de la lentille ophtalmique 20, qui définit le foret de
perçage 321 comme moyen préféré, et la fraise 322
comme moyen alternatif ; et

- un enregistrement associé à la fonction d’arrosage
des meules 310, 311, qui définit le circuit fermé com-
me moyen préféré pour arroser les meules, et le cir-
cuit ouvert comme moyen alternatif, en particulier si
la pompe à eau 341 est défaillante.

[0075] Dans cette variante, si chacun des moyens con-
trôlés est en état de fonctionnement, l’unité de pilotage
2 affecte la valeur 1 à l’ensemble des indicateurs des
états de disponibilité des fonctions du dispositif de pré-
paration 1.
[0076] En revanche, si l’un au moins des moyens con-
trôlés est défaillant, l’unité de pilotage 2 détermine la ou
les fonction(s) préférentiellement exécutée(s) à l’aide de
ce moyen. Elle recherche ensuite dans la base de don-
nées chaque enregistrement correspondant à chacune
de ces fonctions considérées.
[0077] Si elle ne trouve pas d’enregistrement corres-
pondant, elle affecte la valeur 0 à l’indicateur de l’état de
disponibilité de la fonction considérée du dispositif de
préparation 1.
[0078] Si elle trouve un enregistrement correspondant,
l’unité de pilotage 2 lit dans cet enregistrement le moyen
alternatif permettant d’exécuter la fonction, puis elle vé-
rifie que ce moyen alternatif est en état de fonctionne-
ment. S’il est en état de fonctionnement, l’unité de pilo-
tage 2 affecte alors la valeur 1 à l’indicateur de l’état de
disponibilité de la fonction considérée du dispositif de
préparation 1. En revanche, si ce moyen alternatif n’est
pas non plus en état de fonctionnement et qu’il n’existe
pas d’autre moyen alternatif, l’unité de pilotage 2 affecte
la valeur 0 à l’indicateur de l’état de disponibilité de la
fonction considérée du dispositif de préparation 1.
[0079] A ce stade, l’unité de pilotage 2 a donc mémo-

risé pour chaque fonction du dispositif de détourage un
indicateur de l’état de disponibilité de cette fonction, égal
à 1 ou à 0 selon que cette fonction peut ou non être
exécutée par un moyen (préféré ou alternatif) d’un des
appareils du dispositif de préparation 1.

Étape b)

[0080] Au cours d’une seconde étape b), l’unité de pi-
lotage 2 acquiert une première consigne de préparation
d’une première lentille ophtalmique 20 à traiter.
[0081] Cette première consigne de préparation com-
porte une pluralité de données relatives à la première
lentille ophtalmique 20, à la monture de lunettes 10 sur
laquelle la première lentille ophtalmique 20 est destinée
à être montée, et au futur porteur de cette monture de
lunettes 10. Elle comporte en particulier :

- le type cerclé, semi-cerclé ou percé de la monture
de lunettes 10 sélectionnée,

- le matériau de la première lentille ophtalmique 20,
- les traitements de surface subis par la première len-

tille ophtalmique, et
- la cambrure générale (ou « base ») de la première

lentille ophtalmique 20.

[0082] Cette première consigne de préparation com-
porte en outre une consigne de pilotage des différents
moyens de l’appareil d’usinage 300. En l’espèce, cette
consigne de pilotage est constituée par différentes ins-
tructions permettant aux moyens de l’appareil d’usinage
300 d’usiner la première lentille ophtalmique 20 à la forme
souhaitée.
[0083] Cette consigne de pilotage est initialement in-
complète et est complétée au cours de la préparation de
la première lentille ophtalmique 20, en fonction en parti-
culier de la forme de la monture de lunettes 10 acquise
par l’appareil de lecture de contours 100 et des données
de centrage acquises par l’appareil centreur-bloqueur
200.
[0084] Cette consigne de pilotage est en outre ici cal-
culée en fonction du degré d’usure des meules et meu-
lettes de l’appareil d’usinage 300. En effet, passé un cer-
tain degré d’usure, une meule ou meulette est généra-
lement jugée défaillante, si bien que la fonction associée
à cette meule ou meulette est établie comme étant indis-
ponible. Ici, passé ce degré d’usure, la consigne de pi-
lotage est au contraire calculée différemment, de maniè-
re que la fonction reste disponible.
[0085] Plus particulièrement, si la surface de l’une des
meules ou meulettes est endommagée, l’unité de pilota-
ge 2 calcule une consigne de pilotage dégradée pour
usiner la première lentille ophtalmique à l’aide de cette
meule ou meulette endommagée. Cette consigne de pi-
lotage dégradée consiste ici à piloter la meule ou meu-
lette endommagée à une vitesse de rotation réduite par
rapport à la vitesse de rotation nominale de cette meule
ou meulette.
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Étape c)

[0086] Au cours d’une troisième étape c), l’unité de
pilotage 2 déduit de cette première consigne de prépa-
ration les fonctions du dispositif de préparation 1 néces-
saires à la préparation de la première lentille ophtalmique
20.
[0087] L’unité de pilotage 2 établit et mémorise à cet
effet, pour chaque fonction du dispositif de préparation
1, un paramètre relatif au caractère nécessaire ou facul-
tatif de cette fonction.
[0088] L’ensemble de ces paramètres présentant une
valeur initiale égale à 0, l’unité de pilotage 2 affecte la
valeur 1 aux paramètres relatifs aux fonctions dites né-
cessaires du dispositif de préparation 1.
[0089] En particulier, si la cambrure générale de la pre-
mière lentille ophtalmique 20 est importante et/ou si les
traitements de surfaces de cette première lentille la ren-
dent glissante et/ou si la première lentille ophtalmique
est fragile (ou plus généralement si le détourage de la
première lentille risque de poser un problème s’il est réa-
lisé à l’aide de la meule de détourage), l’unité de pilotage
2 affecte la valeur 1 à la fonction de détourage par fraise
de la première lentille ophtalmique 20. En revanche, si
la cambrure générale de la première lentille ophtalmique
20 est faible, si les traitements de surfaces de cette pre-
mière lentille la rendent peu glissante et si la première
lentille ophtalmique n’est pas fragile, l’unité de pilotage
2 affecte la valeur 1 à la fonction de détourage par meule
de la première lentille ophtalmique 20.
[0090] Par ailleurs, si la monture de lunettes est du
type cerclé, l’unité de pilotage 2 affecte la valeur 1 aux
paramètres relatifs à :

- la fonction d’immobilisation de la monture de lunettes
10 sur l’appareil de lecture de contours 100 ;

- la fonction d’acquisition et d’enregistrement des for-
mes des cercles de la monture de lunettes 10 immo-
bilisée dans l’appareil de lecture de contours 100 ;

- la fonction d’immobilisation de la lentille ophtalmique
20 sur l’appareil centreur-bloqueur 200 ;

- la fonction d’acquisition et d’enregistrement de la po-
sition du référentiel optique de la lentille ophtalmique
20 ;

- la fonction de blocage d’un accessoire de blocage
sur la lentille ophtalmique 20 ; et

- la fonction de biseautage de la lentille ophtalmique
20.

[0091] En revanche, si la monture de lunettes est du
type semi-cerclé, l’unité de pilotage 2 affecte la valeur 1
aux paramètres relatifs à :

- la fonction d’acquisition et d’enregistrement des for-
mes des lentilles de présentation de la monture de
lunettes ;

- la fonction d’immobilisation de la lentille ophtalmique

20 sur l’appareil centreur-bloqueur 200 ;
- la fonction d’acquisition et d’enregistrement de la po-

sition du référentiel optique de la lentille ophtalmique
20 ;

- la fonction de blocage d’un accessoire de blocage
sur la lentille ophtalmique 20 ;

- la fonction de rainage de la lentille ophtalmique 20 ;
- la fonction de chanfreinage de la lentille ophtalmique

20 ; et
- la fonction de polissage de la lentille ophtalmique 20.

[0092] Si la monture de lunettes est du type percé,
l’unité de pilotage 2 affecte la valeur 1 aux paramètres
relatifs à :

- la fonction d’acquisition et d’enregistrement des for-
mes des lentilles de présentation de la monture de
lunettes ;

- la fonction d’immobilisation de la lentille ophtalmique
20 sur l’appareil centreur-bloqueur 200 ;

- la fonction d’acquisition et d’enregistrement de la po-
sition du référentiel optique de la lentille ophtalmique
20 ;

- la fonction de blocage d’un accessoire de blocage
sur la lentille ophtalmique 20 ;

- la fonction de perçage de la lentille ophtalmique 20 ;
- la fonction de chanfreinage de la lentille ophtalmique

20 ; et
- la fonction de polissage de la lentille ophtalmique 20.

[0093] Enfin, si la première lentille ophtalmique 20 est
réalisée en polycarbonate et doit être usinée à l’eau, l’uni-
té de pilotage 2 affecte la valeur 1 au paramètre relatif à
la fonction d’arrosage des meules. En revanche, si elle
est réalisée en plastique et qu’elle ne doit pas être arro-
sée afin d’être usinée « à chaud », l’unité de pilotage 2
laisse ce paramètre égal à 0.

Étape d)

[0094] Au cours d’une quatrième étape d), l’unité de
pilotage 2 vérifie que l’ensemble des fonctions nécessai-
res à la préparation de la première lentille ophtalmique
20 sont disponibles.
[0095] Elle contrôle à cet effet que les fonctions pour
lesquelles le paramètre est égal à 1 (c’est-à-dire les fonc-
tions dites nécessaires) comportent des indicateurs de
l’état de leurs disponibilités tous égaux à 1.
[0096] Si cette vérification révèle que l’ensemble des
fonctions nécessaires à la préparation de la première
lentille ophtalmique 20 sont disponibles, l’unité de pilo-
tage 2 procède à la préparation de la première lentille
ophtalmique 20 de manière classique et bien connue de
l’homme du métier, au moyen des trois appareils 100,
200, 300 du dispositif de préparation 1.
[0097] En revanche, si cette vérification révèle que
l’une au moins des fonctions nécessaires à la préparation
de la première lentille ophtalmique 20 est indisponible,
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l’unité de pilotage 2 interrompt ou renonce à la prépara-
tion de cette première lentille ophtalmique 20 sans exé-
cuter aucune des fonctions de préparation de cette len-
tille, puis elle ré-exécute les étapes a) à d) pour une se-
conde lentille ophtalmique distincte de la première lentille
ophtalmique 20. Cette seconde lentille ophtalmique est
alors choisie de telle sorte que sa préparation ne requiert
pas l’utilisation de la fonction indisponible du dispositif
de préparation 1.
[0098] En l’espèce, si la première lentille ophtalmique
20 est destinée à être montée sur une monture de lunet-
tes cerclée et si l’unité de pilotage 2 détecte que l’une au
moins des fonctions i) d’acquisition et d’enregistrement
des formes des cercles de la monture de lunette et ii) de
biseautage de la lentille est indisponible, elle interrompt
ou renonce à la préparation de la première lentille oph-
talmique 20, puis elle ré-exécute les étapes a) à d) pour
une seconde lentille ophtalmique choisie pour être des-
tinée à être montée sur une monture de lunettes percée
ou semi-cerclée.
[0099] Si la première lentille ophtalmique 20 est des-
tinée à être montée sur une monture de lunettes semi-
cerclée et si l’unité de pilotage 2 détecte que l’une au
moins des fonctions i) d’acquisition et d’enregistrement
des formes des lentilles de présentation, ii) de rainage,
iii) de chanfreinage et iv) de polissage est indisponible,
elle interrompt ou renonce à la préparation de la première
lentille ophtalmique 20, puis elle ré-exécute les étapes
a) à d) pour une seconde lentille ophtalmique choisie
pour être destinée à être montée sur une monture de
lunettes cerclée.
[0100] Si la première lentille ophtalmique 20 est des-
tinée à être montée sur une monture de lunettes percée
et si l’unité de pilotage 2 détecte que l’une au moins des
fonctions i) d’acquisition et d’enregistrement des formes
des lentilles de présentation, ii) de perçage, iii) de chan-
freinage et iv) de polissage est indisponible, elle inter-
rompt ou renonce à la préparation de la première lentille
ophtalmique 20, puis elle ré-exécute les étapes a) à d)
pour une seconde lentille ophtalmique choisie pour être
destinée à être montée sur une monture de lunettes cer-
clée.
[0101] Par ailleurs, si la première lentille ophtalmique
20 est réalisée dans un matériau nécessitant l’arrosage
des meules durant son détourage et si l’unité de pilotage
2 détecte que la fonction d’arrosage est indisponible, elle
interrompt ou renonce à la préparation de la première
lentille ophtalmique 20, puis elle ré-exécute les étapes
a) à d) pour une seconde lentille ophtalmique choisie
pour être réalisée dans un matériau ne nécessitant pas
l’arrosage des meules.
[0102] Enfin, si la première lentille ophtalmique 20 pré-
sente une cambrure et/ou des traitements de surface né-
cessitant l’utilisation de la fraise 322 plutôt que de la meu-
le de détourage 310 pour la détourer et si l’unité de pilo-
tage 2 détecte que la fonction de fraisage est indisponi-
ble, elle interrompt ou renonce à la préparation de la pre-
mière lentille ophtalmique 20, puis elle ré-exécute les

étapes a) à d) pour une seconde lentille ophtalmique
choisie pour présenter une cambrure et/ou des traite-
ments de surface ne nécessitant pas l’utilisation de la
fraise 322.
[0103] De cette manière, l’unité de pilotage 2 n’inter-
rompt pas la préparation séquentielle du flux de lentilles
ophtalmiques, même lorsque l’une des fonctions du dis-
positif de préparation 1 est indisponible.

Étape e)

[0104] Enfin, lorsque la première lentille ophtalmique
20 a été détourée à l’aide d’un moyen alternatif ou suivant
une consigne de pilotage dégradée, l’unité de pilotage 2
procède à une dernière étape e) de contrôle au cours de
laquelle elle vérifie que la fonction exécutée par le moyen
alternatif ou suivant la consigne de pilotage dégradée a
été correctement exécutée.
[0105] Cette étape de contrôle peut par exemple être
mise en oeuvre à l’aide de l’appareil de capture d’image,
piloté pour acquérir une image de la lentille ophtalmique
usinée, et pour traiter cette image de manière à détermi-
ner si les caractéristiques géométriques de la lentille usi-
née correspondent à celles initialement désirées.
[0106] Cette étape de contrôle pourrait bien sûr être
mise en oeuvre autrement. La présente invention n’est
en effet nullement limitée aux modes de réalisation dé-
crits et représentés, mais l’homme du métier saura y ap-
porter toute variante conforme à son esprit.
[0107] En particulier, on peut prévoir qu’au cours de
l’étape b), l’unité de pilotage n’acquiert pas la consigne
de préparation de la seule première lentille ophtalmique
considérée, mais qu’elle acquiert au contraire les consi-
gnes de préparation de l’ensemble des lentilles ophtal-
miques à préparer. Alors, au cours de l’étape c), l’unité
de pilotage détermine les fonctions nécessaires à la pré-
paration de chacune de ces lentilles ophtalmiques. Puis,
au cours de l’étape d), l’unité de pilotage suspend ou met
de côté la préparation de l’ensemble des lentilles ophtal-
miques dont la préparation nécessite l’utilisation d’une
fonction indisponible, et prépare les lentilles ophtalmi-
ques restantes, dont la préparation nécessite l’utilisation
de fonctions qui sont toutes disponibles.

Revendications

1. Procédé de préparation de lentilles ophtalmiques
(20) en vue de leur montage sur des montures de
lunettes (10), à l’aide d’un dispositif de préparation
(1) adapté à exécuter des fonctions contribuant à la
préparation des lentilles ophtalmiques (20), compre-
nant les étapes consistant à :

a) établir et mémoriser un indicateur d’un état
de disponibilité d’au moins une fonction vérifiée
parmi lesdites fonctions,
b) acquérir une consigne de préparation d’au
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moins une lentille ophtalmique (20),
c) déduire de ladite consigne de préparation ac-
quise laquelle ou lesquelles desdites fonctions
sont nécessaires à la préparation de ladite len-
tille ophtalmique (20),
d) vérifier si ledit indicateur révèle que chaque
fonction vérifiée est disponible, puis
dans l’affirmative, préparer ladite lentille ophtal-
mique (20), ou
dans la négative, interrompre ou renoncer à la
préparation de chaque lentille ophtalmique (20)
dont les fonctions nécessaires à sa préparation
comportent ladite fonction vérifiée, et procéder
à la préparation d’au moins une autre lentille
ophtalmique dont les fonctions nécessaires à sa
préparation ne comportent pas ladite fonction
vérifiée.

2. Procédé de préparation selon la revendication 1,
dans lequel, le dispositif de préparation (1) compor-
tant une première fonction vérifiée de biseautage
des lentilles ophtalmiques (20) et/ou une seconde
fonction vérifiée de rainage des lentilles ophtalmi-
ques (20) et/ou une troisième fonction vérifiée de
perçage des lentilles ophtalmiques (20) et/ou une
quatrième fonction vérifiée de chanfreinage des len-
tilles ophtalmiques (20), à l’étape d),

- si ledit indicateur révèle que ladite première
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
ophtalmique (20) à monter dans une monture
de lunettes cerclée, ou
- si ledit indicateur révèle que ladite seconde
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
ophtalmique (20) à monter dans une monture
de lunettes à arcades, ou
- si ledit indicateur révèle que ladite troisième
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
lentille ophtalmique (20) à monter dans une
monture de lunettes percée, ou
- si ledit indicateur révèle que ladite quatrième
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
lentille ophtalmique (20) à monter dans une
monture de lunettes à arcade ou percée.

3. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant au moins un moyen préféré (110,
206, 310, 321, 322, 323, 324) conçu pour exécuter
ladite fonction vérifiée, à l’étape a), l’indicateur de
l’état de fonctionnement de ladite fonction vérifiée
est établi comme disponible si ledit moyen préféré
(110, 206, 310, 321, 322, 323, 324) est apte à exé-
cuter ladite fonction vérifiée.

4. Procédé de préparation selon la revendication 3,
dans lequel, à l’étape a), on détermine l’état de fonc-
tionnement et/ou d’usure dudit moyen préféré (110,
206, 310, 321, 322, 323, 324) et, à l’étape b), la con-
signe de préparation acquise est fonction de l’état
de fonctionnement et/ou d’usure déterminé.

5. Procédé de préparation selon la revendication 4,
dans lequel, le dispositif de préparation (1) compor-
tant comme moyens préférés une meule de détou-
rage (310) et/ou une fraise (322) et/ou une meule de
biseautage (311) et/ou une meule de rainage (323)
et/ou un foret de perçage (321) et/ou une meule de
chanfreinage (324) et/ou une meule de polissage
(325), à l’étape a), l’état d’usure d’au moins un des-
dits moyens préférés (310, 321, 322, 323, 324) est
déterminé et, à l’étape b), la consigne de préparation
acquise comporte une consigne de pilotage de la
vitesse de rotation dudit moyen préféré qui est fonc-
tion dudit état d’usure.

6. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 4 et 5, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant une meule de détourage (310) des
lentilles ophtalmiques (20) et un moyen d’arrosage
(340) de ladite meule de détourage (310) pourvu
d’une pompe à eau (341), la consigne de préparation
acquise à l’étape b) comporte le pilotage du moyen
d’arrosage (340) en circuit fermé si ladite pompe à
eau (341) est en état de fonctionnement ou le pilo-
tage du moyen d’arrosage (340) en circuit ouvert si
ladite pompe à eau (341) est défaillante.

7. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 3 à 6, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant au moins un moyen alternatif (110,
206, 310, 321, 322, 323, 324) permettant d’exécuter
ladite fonction vérifiée, à l’étape a), l’indicateur de
l’état de fonctionnement de ladite fonction vérifiée
est établi comme disponible si l’un au moins des
moyens préféré ou alternatif est apte à exécuter la-
dite fonction vérifiée.

8. Procédé de préparation selon la revendication 7,
dans lequel, le dispositif de préparation (1) compor-
tant une meule de détourage (310) préférée pour
exécuter une fonction de détourage de lentilles oph-
talmiques (20) robustes et une fraise (322), ledit
moyen alternatif pour exécuter la fonction de détou-
rage comporte ladite fraise (322).

9. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 7 et 8, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant une fraise (322) préférée pour exé-
cuter une fonction de détourage de lentilles ophtal-
miques (20) fragiles ou glissantes et une meule de
détourage (310), ledit moyen alternatif pour exécuter
la fonction de détourage comporte ladite meule de
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détourage (310).

10. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 7 à 9, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant une meule de biseautage (311) pré-
férée pour exécuter une fonction de biseautage des
lentilles ophtalmiques (20) et une fraise (322) et/ou
une meule de chanfreinage (324), ledit moyen alter-
natif pour exécuter la fonction de biseautage com-
porte ladite fraise (322) et/ou ladite meule de chan-
freinage (324).

11. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 7 à 10, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant une meule de rainage (323) préférée
pour exécuter une fonction de rainage des lentilles
ophtalmiques (20) et un foret de perçage (321), ledit
moyen alternatif pour exécuter la fonction de rainage
comporte ledit foret de perçage (321).

12. Procédé de préparation selon l’une des revendica-
tions 7 à 11, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant un foret de perçage (321) préféré
pour exécuter une fonction de perçage des lentilles
ophtalmiques (20) et une fraise (322), ledit moyen
alternatif pour exécuter la fonction de perçage com-
porte ladite fraise (322).

13. Dispositif de préparation (1) de lentilles ophtalmi-
ques (20) en vue de leur montage sur des montures
de lunettes (10), comportant une pluralité de moyens
(110, 206, 310, 321, 322, 323, 324) chacun agencé
pour exécuter une fonction contribuant à préparer
lesdites lentilles ophtalmiques (20), caractérisé en
ce qu’il comporte une unité électronique (2) de pi-
lotage desdits moyens (110, 206, 310, 321, 322, 323,
324) adaptée à mettre en oeuvre le procédé de pré-
paration selon l’une des revendications 1 à 12.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Procédé de préparation de lentilles ophtalmiques
(20) en vue de leur montage sur des montures de
lunettes (10), à l’aide d’un dispositif de préparation
(1) qui est adapté à exécuter des fonctions séquen-
tielles contribuant à la préparation des lentilles oph-
talmiques (20) et qui comporte, d’une part, une unité
de pilotage (2) programmée pour piloter l’exécution
desdites fonctions, et, d’autre part, un appareil de
lecture de contours (100) et/ou un appareil centreur-
bloqueur (200) et/ou un appareil d’usinage (300),
comprenant les étapes consistant à :

a) établir et mémoriser un indicateur d’un état
de disponibilité d’au moins une fonction vérifiée
parmi lesdites fonctions,

b) acquérir une consigne de préparation d’au
moins une lentille ophtalmique (20),
c) déduire de ladite consigne de préparation ac-
quise laquelle ou lesquelles desdites fonctions
sont nécessaires à la préparation de ladite len-
tille ophtalmique (20),
d) vérifier si ledit indicateur révèle que chaque
fonction vérifiée est disponible, puis

dans l’affirmative, préparer ladite lentille ophtalmi-
que (20), ou
dans la négative, interrompre ou renoncer à la pré-
paration de chaque lentille ophtalmique (20) dont les
fonctions nécessaires à sa préparation comportent
ladite fonction vérifiée, et procéder à la préparation
d’au moins une autre lentille ophtalmique dont les
fonctions nécessaires à sa préparation ne compor-
tent pas ladite fonction vérifiée.

2. Procédé de préparation selon la revendication 1,
dans lequel, le dispositif de préparation (1) compor-
tant une première fonction vérifiée de biseautage
des lentilles ophtalmiques (20) et/ou une seconde
fonction vérifiée de rainage des lentilles ophtalmi-
ques (20) et/ou une troisième fonction vérifiée de
perçage des lentilles ophtalmiques (20) et/ou une
quatrième fonction vérifiée de chanfreinage des len-
tilles ophtalmiques (20), à l’étape d),

- si ledit indicateur révèle que ladite première
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
ophtalmique (20) à monter dans une monture
de lunettes cerclée, ou
- si ledit indicateur révèle que ladite seconde
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
ophtalmique (20) à monter dans une monture
de lunettes à arcades, ou
- si ledit indicateur révèle que ladite troisième
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
lentille ophtalmique (20) à monter dans une
monture de lunettes percée, ou
- si ledit indicateur révèle que ladite quatrième
fonction vérifiée est indisponible, on interrompt
ou renonce à la préparation de chaque lentille
lentille ophtalmique (20) à monter dans une
monture de lunettes à arcade ou percée.

3. Procédé de préparation selon l’une des revendi-
cations 1 et 2, dans lequel, le dispositif de prépara-
tion (1) comportant au moins un moyen préféré (110,
206, 310, 321, 322, 323, 324) conçu pour exécuter
ladite fonction vérifiée, à l’étape a), l’indicateur de
l’état de fonctionnement de ladite fonction vérifiée
est établi comme disponible si ledit moyen préféré
(110, 206, 310, 321, 322, 323, 324) est apte à exé-
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cuter ladite fonction vérifiée.

4. Procédé de préparation selon la revendication 3,
dans lequel, à l’étape a), on détermine l’état de fonc-
tionnement et/ou d’usure dudit moyen préféré (110,
206, 310, 321, 322, 323, 324) et, à l’étape b), la con-
signe de préparation acquise est fonction de l’état
de fonctionnement et/ou d’usure déterminé.

5. Procédé de préparation selon la revendication 4,
dans lequel, le dispositif de préparation (1) compor-
tant comme moyens préférés une meule de détou-
rage (310) et/ou une fraise (322) et/ou une meule de
biseautage (311) et/ou une meule de rainage (323)
et/ou un foret de perçage (321) et/ou une meule de
chanfreinage (324) et/ou une meule de polissage
(325), à l’étape a), l’état d’usure d’au moins un des-
dits moyens préférés (310, 321, 322, 323, 324) est
déterminé et, à l’étape b), la consigne de préparation
acquise comporte une consigne de pilotage de la
vitesse de rotation dudit moyen préféré qui est fonc-
tion dudit état d’usure.

6. Procédé de préparation selon l’une des revendi-
cations 4 et 5, dans lequel, le dispositif de prépara-
tion (1) comportant une meule de détourage (310)
des lentilles ophtalmiques (20) et un moyen d’arro-
sage (340) de ladite meule de détourage (310) pour-
vu d’une pompe à eau (341), la consigne de prépa-
ration acquise à l’étape b) comporte le pilotage du
moyen d’arrosage (340) en circuit fermé si ladite
pompe à eau (341) est en état de fonctionnement
ou le pilotage du moyen d’arrosage (340) en circuit
ouvert si ladite pompe à eau (341) est défaillante.

7. Procédé de préparation selon l’une des revendi-
cations 3 à 6, dans lequel, le dispositif de préparation
(1) comportant au moins un moyen alternatif (110,
206, 310, 321, 322, 323, 324) permettant d’exécuter
ladite fonction vérifiée, à l’étape a), l’indicateur de
l’état de fonctionnement de ladite fonction vérifiée
est établi comme disponible si l’un au moins des
moyens préféré ou alternatif est apte à exécuter la-
dite fonction vérifiée.

8. Procédé de préparation selon la revendication 7,
dans lequel, le dispositif de préparation (1) compor-
tant une meule de détourage (310) préférée pour
exécuter une fonction de détourage de lentilles oph-
talmiques (20) robustes et une fraise (322), ledit
moyen alternatif pour exécuter la fonction de détou-
rage comporte ladite fraise (322).

9. Procédé de préparation selon l’une des revendi-
cations 7 et 8, dans lequel, le dispositif de prépara-
tion (1) comportant une fraise (322) préférée pour
exécuter une fonction de détourage de lentilles oph-
talmiques (20) fragiles ou glissantes et une meule

de détourage (310), ledit moyen alternatif pour exé-
cuter la fonction de détourage comporte ladite meule
de détourage (310).

10. Procédé de préparation selon l’une des reven-
dications 7 à 9, dans lequel, le dispositif de prépa-
ration (1) comportant une meule de biseautage (311)
préférée pour exécuter une fonction de biseautage
des lentilles ophtalmiques (20) et une fraise (322)
et/ou une meule de chanfreinage (324), ledit moyen
alternatif pour exécuter la fonction de biseautage
comporte ladite fraise (322) et/ou ladite meule de
chanfreinage (324).

11. Procédé de préparation selon l’une des reven-
dications 7 à 10, dans lequel, le dispositif de prépa-
ration (1) comportant une meule de rainage (323)
préférée pour exécuter une fonction de rainage des
lentilles ophtalmiques (20) et un foret de perçage
(321), ledit moyen alternatif pour exécuter la fonction
de rainage comporte ledit foret de perçage (321).

12. Procédé de préparation selon l’une des reven-
dications 7 à 11, dans lequel, le dispositif de prépa-
ration (1) comportant un foret de perçage (321) pré-
féré pour exécuter une fonction de perçage des len-
tilles ophtalmiques (20) et une fraise (322), ledit
moyen alternatif pour exécuter la fonction de perça-
ge comporte ladite fraise (322).

13. Dispositif de préparation (1) de lentilles ophtal-
miques (20) en vue de leur montage sur des mon-
tures de lunettes (10), comportant un appareil de
lecture de contours (100) et/ou un appareil centreur-
bloqueur (200) et/ou un appareil d’usinage (300)
équipés d’une pluralité de moyens (110, 206, 310,
321, 322, 323, 324) chacun agencé pour exécuter
une fonction contribuant à préparer lesdites lentilles
ophtalmiques (20), caractérisé en ce qu’il compor-
te une unité électronique (2) de pilotage desdits
moyens (110, 206, 310, 321, 322, 323, 324) adaptée
à mettre en oeuvre le procédé de préparation selon
l’une des revendications 1 à 12.
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